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DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU RESPONSABLE, COMPTABLE DE LA 

TRÉSORERIE DES HÔPITAUX DE HAUTE-VIENNE

Le comptable, responsable de la trésorerie des hôpitaux de HAUTE-VIENNE,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°  2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Vu la loi n°2014-1545 du 20 décembre 2014 relative à la simplification de la vie des entreprises
et  portant  diverses  dispositions  de  simplification  et  de  clarification  du  droit  et  des
procédures administratives, et notamment son article 34 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée aux trois adjoints ci-après désignées à l’effet de signer, de
gérer ou administrer tous les services qui leur sont confiés au nom et sous la responsabilité du
comptable de la trésorerie des hôpitaux de HAUTE-VIENNE, en vertu de ce mandat spécial.

Nom et prénom des adjoints grade

ALLONCLE Isabelle Inspectrice des finances publiques

MATRAN Hélène Inspectrice des finances publiques

DONGAY Sylvie Inspectrice des finances publiques

TRESORERIE DES HOPITAUX DE HAUTE-VIENNE
2, av Martin Luther King
87042 LIMOGES CEDEX 1
Téléphone : 05 55 05 65 50
Mél. : jean-noel.jarry@dgfip.finances.gouv.fr 

Affaire suivie par : Jean Noël JARRY

Limoges, le 11 mai 2022
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Article 2

Délégation de signature est donnée aux agents ci-après désignés à l’effet de signer :

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, d’une durée maximale de 12
mois, sans conditions de montant ;

b) les mainlevées inférieures à 1 000 € ;

c) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice :

Nom et prénom des agents grade

DEPINOY Sébastien Contrôleur

GELLY Marie-Jeanne Contrôleuse

GRADELET Bruno Contrôleur

NOZI Karine Contrôleuse

BIOJOUT-BARNOUIN Sabrina Agente administrative

POKORSKI Virginie Agente administrative

PRADINES Julien Agent administratif

RANJON Carole Agente administrative

RICHARD Maud Agente administrative

Article 3

Délégation de signature est donnée aux agents ci-après désignés à l’effet de signer les avis
d’excédents de remboursement pour tous les budgets gérés par le poste comptable :

Nom et prénom des agents grade

BAUDIN Noémie Contrôleuse

BOUBY Régine Contrôleuse

BROUILLAUD Lydia Contrôleuse

DEVAUTOUR Didier Contrôleur

ROUCHAUD Fabienne Agente administrative

HERNY Didier Agent administratif
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Article 4

Délégation de signature est donnée aux agents ci-après désignés à l’effet de réceptionner les
fonds  et  valeurs  des  régisseurs  et  débiteurs,  les  dépôts  des  hospitalisés  et  de  signer  les
quittances de caisse :

Nom et prénom des agents grade

BOUBY Régine Contrôleuse

LEDOS Jonathan Agent administratif

HERNY Didier Agent administratif

ROUCHAUD Fabienne Agente administrative

Article 5

Le  présent  arrêté  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du  département  de  la
Haute-Vienne.

Fait à LIMOGES le 11 mai 2022

Le chef de service comptable

Jean Noël JARRY
administrateur des Finances publiques adjoint
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cadre de leurs missions (création et actualisation

de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Communale

(ABC), PRA mulette perlière, inventaires

mulettes)

DREAL Nouvelle Aquitaine - 87-2022-06-02-00001 - Arrêté portant abrogation de l�arrêté du 27 avril 2022 autorisant Limousin Nature

Environnement (LNE) à pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de leurs missions

(création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Communale (ABC), PRA mulette perlière, inventaires mulettes)

72



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

Portant abrogation de l’arrêté du 27 avril 2022 autorisant Limousin Nature Environnement (LNE) à
pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de leurs
missions (création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité Communale (ABC), PRA mulette

perlière, inventaires mulettes)

La Préfète de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L240-1 et suivants ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution des
travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 87-2021-11-04-00001 du 4 novembre 2021 portant délégation de signature à Madame
Alice-Anne Médard,  directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et  du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine, pour le département de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté n° 87-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et techniques pour le département de la Haute-Vienne ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mener,  préalablement  aux  opérations  de  prospection  naturaliste,  une
concertation avec les acteurs locaux concernés ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article premier : 

L’arrêté  préfectoral  du  27  avril  2022  autorisant  Limousin  Nature  Environnement  (LNE)  à  pénétrer  sur  des
propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de ses missions est abrogé.
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Article 2 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa notification ou sa publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Limoges ;
-  par  la  voie  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Limoges  (http://limoges.tribunal-
administratif.fr/).

Article   3   : 

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Haute-Vienne,  la  directrice  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,
et les maires des communes concernées (liste en annexe), sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Haute-Vienne,  affiché  dans  chaque  mairie  concernée  et  une  copie  sera  notifiée  à  Limousin  Nature
Environnement (LNE)

Bordeaux, le 2 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par 

subdélégation,
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Annexe listant les communes concernées par l’arrêté préfectoral du 2 juin 2022

Ambazac Maisonnais-sur-Tardoire

Azat-le-Ris Meuzac

Berneuil Montrol-Sénard

Bersac-sur-Rivalier Nantiat

Blond Oradour-Saint-Genest

Bonnac-la-Côte Oradour-sur-Glane

Breuilaufa Razès

Bussière-Boffy Rochechouart

Chaillac-sur-Vienne La Roche-l’Abeille

Champnétery Saint-Auvent

Château-Chervix Saint-Bonnet-de-Bellac

Cognac-la-Forêt Saint-Denis-les-Murs

Coussac-Bonneval Saint-Jean-Ligoure

Droux Saint-Léger-la-Montagne

Glanges Saint-Léger-Magnazeix

Javerdat Saint-Martin-le-Vieux

La Croisille-sur-Briance Saint-Mathieu

Ladignac-le-Long Saint-Priest-Ligoure

Limoges Saint-Sylvestre

Lussac-les-Eglises Val d’Issoire

Verneuil-Moustiers
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DREAL Nouvelle Aquitaine

87-2022-06-02-00002

Arrêté portant abrogation de l�arrêté du 30

mars 2022 autorisant le Conservatoire Botanique

National Massif Central (CBNMC) à pénétrer sur

des propriétés privées pour réaliser des

prospections naturalistes

dans le cadre de leurs missions (création et

actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité

Communale (ABC), programmes sur les milieux

ouverts, cartographies végétales)
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

Portant abrogation de l’arrêté du 30 mars 2022 autorisant le Conservatoire Botanique National Massif
Central (CBNMC) à pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes

dans le cadre de leurs missions (création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité
Communale (ABC), programmes sur les milieux ouverts, cartographies végétales)

La Préfète de la Haute-Vienne

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment son article L.411-1 A ;

VU le code des relations entre le public et l'administration, notamment ses articles L240-1 et suivants ;

VU la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics, notamment son article 1 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  87-2021-11-04-00001 du 4  novembre  2021 portant  délégation de signature à
Madame Alice-Anne Médard, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine, pour le département de la Haute-Vienne ;

VU l’arrêté n° 87-2022-03-02-00001 du 2 mars 2022 portant subdélégation de signature aux agents de la
DREAL Nouvelle-Aquitaine pour les compétences générales et techniques pour le département de la Haute-
Vienne ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  de  mener,  préalablement  aux  opérations  de  prospection  naturaliste,  une
concertation avec les acteurs locaux concernés ;

Sur proposition de la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de la région
Nouvelle-Aquitaine ;

ARRÊTE

Article premier : 

L’arrêté  préfectoral  du  30  mars  2022  autorisant  le  Conservatoire  botanique  national  du  Massif-central
(CBNMC) à pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes dans le cadre de
ses missions est abrogé.

1/3

DREAL Nouvelle Aquitaine - 87-2022-06-02-00002 - Arrêté portant abrogation de l�arrêté du 30 mars 2022 autorisant le Conservatoire

Botanique National Massif Central (CBNMC) à pénétrer sur des propriétés privées pour réaliser des prospections naturalistes

dans le cadre de leurs missions (création et actualisation de ZNIEFF, Atlas de Biodiversité

Communale (ABC), programmes sur les milieux ouverts, cartographies végétales)

77



Article 2 : 

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa  notification  ou  sa
publication :
- par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de
Limoges ;
-  par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif  de Limoges (http://limoges.tribunal-
administratif.fr/).

Article   3   : 

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Vienne, la directrice régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Nouvelle-Aquitaine, le directeur départemental des territoires de la Haute-
Vienne, et  les maires des communes concernées (liste en annexe),  sont  chargés,  chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté. Cet arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture  de  la  Haute-Vienne,  affiché  dans  chaque  mairie  concernée  et  une  copie  sera  notifiée  au
Conservatoire botanique national du Massif-central.

Bordeaux, le 2 juin 2022

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale et par

subdélégation,
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Annexe listant les communes concernées par l’arrêté préfectoral du 2 juin 2022

Ambazac Montrol-Sénard

Azat-le-Ris Nantiat

Berneuil Oradour-Saint-Genest

Bonnac-la-Côte Oradour-sur-Glane

Breuilaufa Razès

Chaillac-sur-Vienne Rochechouart

Champnétery La Roche-l’Abeille

Château-Chervix Saint-Auvent

Cognac-la-Forêt Saint-Bonnet-de-Bellac

Coussac-Bonneval Saint-Jean-Ligoure

Javerdat Saint-Léger-la-Montagne

La Croisille-sur-Briance Saint-Léger-Magnazeix

Ladignac-le-Long Saint-Martin-le-Vieux

Limoges Saint-Mathieu

Lussac-les-Eglises Saint-Sylvestre

Maisonnais-sur-Tardoire Val d’Issoire

Meuzac Verneuil-Moustiers
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-05-31-00002

Arrêté portant déclassement d'une portion de la

partie de la zone délimitée côté piste (ZDL) en

zone côté ville dans le cadre du spectacle aérien

public "Fête de l'Air" de l'aéroclub de Limoges

Bellegarde le 6 juin 2022
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La préfète de la Haute-Vienne
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Arrêté portant déclassement d’une portion de la partie de la zone délimitée côté piste (ZDL) en
zone « côté ville » dans le cadre du spectacle aérien public « Fête de l’air » de l’aéroclub de

Limoges Bellegarde le 06 juin 2022
SIDPC 2022 - 024

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des transports ;

Vu le code de l’aviation civile ;

Vu l’arrêté préfectoral N°SIDPC 2019-17 du 14 février 2019 réglementant le bon ordre, la sûreté,
la sécurité et la salubrité sur l’aérodrome de Limoges-Bellegarde ;

Vu la demande en date du 06 mai 2022 formulée par l’exploitant de l’aérodrome de Limoges
Bellegarde  concernant  le  déclassement  temporaire  d’une  partie  de  la  zone « délimitée  côté
piste » ; 
 
Vu la proposition du directeur de la sécurité de l’aviation civile sud-ouest ;

Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de Cabinet de la Préfecture de la Haute-Vienne 

ARRETE

Article 1 :

Le  lundi  6  juin  2022  de  08  heures  30  à  19  heures  30  locales,  la  partie  de  la  zone  «
délimitée côté piste » identifiée sur le plan joint en annexe est déclassée en zone « côté ville »,
dans le cadre du spectacle aérien public « fête de l’air », organisée par l‘aéroclub de Limoges
Bellegarde, comprenant une zone d’exposition statique d’aéronefs et de voitures anciennes.

Article 2 : 

Il appartient à l’aéroclub Limoges Bellegarde de mettre en place les moyens humains et matériels
propres à prévenir à tout moment l’intrusion en zone « côté piste » de personnes non autorisées
depuis cette emprise accessible au public, conformément au dispositif décrit ci-après :

- afin de restreindre l’accès à cette zone dédiée, la limite entre la zone déclassée et le côté piste
sera matérialisée par des barrières ;

-  les  aéronefs  et  voitures  anciennes  en exposition statique seront positionnés  dans  la  partie
dénommée « zone statique » comme précisé sur le plan joint en annexe ;

- le public accèdera à la zone dédiée à l’exposition via le portail 15, intitulé « point d’entrée du
public  côté  ville »  sur  le  plan  joint  en  annexe,  situé  à  proximité  de  l’aéroclub  de  Limoges
Bellegarde ;
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-  le  public  sera  contrôlé  (filtrage  et  contrôle  visuel  des  sacs)  par  des  agents  de  sécurité
assermentés et sera canalisé et accompagné par l’équipe de bénévoles titulaires d’une licence de
pilote privé ou d’une carte FFA vers la zone d’exposition statique ;

- pour les baptêmes de l’air, les passagers seront accompagnés par le pilote jusqu’à l’aéronef
stationné côté piste sur le parking d’aviation.

Article 3 :

M. le sous-préfet, directeur de Cabinet de la Préfecture de la Haute-Vienne, le directeur de la
sécurité de l’aviation civile sud-ouest et l’exploitant de l’aérodrome de Limoges-Bellegarde sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne.

Date de signature du document : le 31 mai 2022
Signataire : Sébastien BRACH, directeur de cabinet, préfecture de la Haute-Vienne
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Plan annexe arrêté de déclassement ZDL/CV Spectacle aérien public du 6 juin 2022 -Aéroport 
Limoges- Bellegarde
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2022-06-03-00001

ARRETE DU 03 JUIN 2022 RELATIF A

L'INDEMNITE REPRESENTATIVE DE LOGEMENT

DUE AUX INSTITUTEURS QUI NE BENEFICIENT

PAS D'UN LOGEMENT - FIXATION DU MONTANT

UNITAIRE DEPARTEMENTAL AU TITRE DE

L'ANNEE 2021
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